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De gauche à droite : L. Boury, J. Bilodeau, L. Boucher, J. Perron (arrière-plan),  
M. Deschamps et Patrice L’Écuyer.  Les cinq émissions seront diffusées du lundi 
27 au vendredi 31 octobre 2014 dès 17 h 30 à la télé de Radio Canada.

L’équipe des Loisirs de Ste-
Émélie, composée de Johanne 
Bilodeau, Lorraine Boury 
(porte-parole), Jacinthe Perron 
et Jeff Lacouvée (joueur de 
soutien), aidée par le chanteur 
Martin Deschamps, a remporté 
la somme de 4 000 $ lors de 
l’enregistrement des émissions 
de l’Union fait la force le 28 
juin dernier ! Cette somme 
servira notamment à engager 
un artiste vedette au prochain 
carnaval Neige et lumières de 
Ste-Émélie.
Merci et bravo à la belle 
équipe qui m’a suivie dans 
cette aventure télévisuelle, 
ainsi qu’aux supporteurs qui 
se sont déplacés pour venir 
l’encourager!

Lucie Boucher,  
présidente des Loisirs de Ste-Émélie
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Le mot du conseil ...

Lorsque vous lirez ces lignes, les chaleurs du mois 
d’août seront déjà derrière nous. Peut-être serez-vous 
déjà en train de rêver aux prochaines vacances, à la plage 
aussi que vous avez perdue au mois d’août pour mieux 
la retrouver l’an prochain. La première rencontre de 
chantier pour la réfection des barrages nous avait vrai-
ment fait penser qu’elle serait sauve pour les baigneurs 
toute la saison. Comme nous ne contrôlons pas tout, 
nous devons reconnaître que notre enthousiasme s’est 
fait rattraper par la réalité. Nous sommes désolés que 
vous ayez été privés de ce lieu de loisirs et espérons que 
vous avez su vous rafraîchir autrement et profiter des 
belles journées d’été.   

Il semble que la température fut favorable aux 
fleurs et à l’horticulture en général. Cette année, quinze 
personnes se sont inscrites aux concours des maisons 
et commerces fleuris. Les gagnants du concours se-
ront dévoilés à la séance du conseil de septembre qui 
se déroulera le 8  à 20h. Nous sommes non seulement 
fiers du taux de participation qui a plus que doublé par 
rapport à celui de l’an dernier, mais aussi de ce temps 
investi à embellir notre milieu. Toutes ces heures à mé-
ticuleusement prendre soin de vos cours, parterres et 
jardins contribuent à rendre nos rues, rangs et chemins 
plus beaux et colorés. Merci à tous ces horticulteurs et 
paysagistes amateurs, participant ou non au concours, 
de permettre à nos yeux de faire le plein de tant beauté. 

Le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l’Énergie 
est fier d’accueillir deux nouvelles personnes dans 
l’équipe de la voirie. Le 11 août dernier, nous avons 
procédé à l’embauche de Monsieur Jean Ménard à ti-
tre de contremaître. Nouveau citoyen de Saint-Zénon, 
Monsieur Ménard a derrière lui plus de trente ans 
d’expérience dans le domaine de la voirie municipale 
où il a occupé plusieurs postes, de journalier à direct-
eur des travaux publics. Nous nous trouvons privilégiés 
de pouvoir bénéficier de sa précieuse expertise. Nous 
avons également embauché Monsieur Bruno Larivière 
comme journalier pour un contrat de six mois. Nous 
pensons que son expertise sera un bel atout également 
à l’équipe. Vous risquez de les voir au travail sur nos 

routes si ce n’est pas déjà fait. Nous leur souhaitons à 
tous les deux la bienvenue. 

Les deux paragraphes précédents exposaient 
chacun une fierté. C’est avec une troisième que nous 
achèverons ce mot du conseil. Le 7 août dernier, un 
comité composé de Éric Tessier, coordonnateur, Louise 
Ayotte de la Fabrique, Francine Héneault du  Club opti-
miste, Rolande Goulet de la FADOQ  avait préparé une 
soirée pour honorer nos neuf diplômés.  Nous saluons 
cette initiative qui rend hommage à la persévérance 
des jeunes. Nous croyons aussi qu’un diplôme quali-
fiant constitue un outil pertinent pour la vie d’adulte 
qui s’amorce. Nous félicitons tous les jeunes de leurs 
efforts et remercions toutes les personnes de leur en-
tourage qui ont su les soutenir dans le chemin, parfois 
sinueux, mais souvent très riche, des études. 

Et qui dit au revoir à l’été dit bonjour à l’école… 
Plusieurs jeunes ont déjà amorcé leur année scolaire. 
Peu importe votre âge ou votre niveau scolaire, nous 
vous souhaitons une belle année et nous vous en-
courageons à persévérer. 

  

Une préférence pour la persévérance
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Paroisse Sainte-Trinité

Parcours d’initiation à la foi chrétienne
Vous voulez que vos enfants continuent leur 
démarche de FOI après le BAPTÊME ?
Plusieurs parcours sont offerts dans la PAROISSE :
-	 La P’tite pasto pour les 2 à 5 ans 
	 (accompagné d’un adulte qui l’aime)
-	 La préparation aux sacrements
	 du PARDON
	 de l’EUCHARISTIE 
	 et de la CONFIRMATION

-	 La participation aux messes avec caté pour 
	 les enfants
-	 La Relève pour les ados de 14-18 ans
-	 Le Cursillo pour les adultes
Une rencontre d’inscription aura lieu le 8 septembre.

Pour information  
Marie Durand, agente de pastorale 

450-886-2932  
mariemarc78@hotmail.com

La Communauté Ste-Émélie-de-L’Énergie 
remercie pour les dons  et commandites 
Pour l’Encan qui a eu lieu  le 10 août

 Marché  Ste-Émélie Boni -Choix 
-	 Durand Ltée BMR
-	 La Patate gros Loup Andrée Durand
-	 Christine Champagne 
-	 Les jardins de l’Écoumène

Merci à tous ceux et celles qui nous ont fait  
parvenir meubles, bijoux, vaisselle, plantes, 
légumes de jardin et pâtisseries.
Merci et bravos à tous les bénévoles, à tous ceux 
qui ont donné temps et argent  pour le succès de 
l’Encan  qui a rapporté 3,266.00 $.

Louise Ayotte, Sylvie Arbour  
et Irène  Arbour

Pastorale de la paroisse Sainte-Trinité

Nous sommes à la recherche d’une personne ou une entreprise qui serait 
intéressée à soumissionner pour le déneigement. Un tracteur avec 
souffleuse est requis. Pour les informations, veuillez nous contacter 
au 450-886-2034 et nous faire parvenir votre soumission au 411 
rue Arbour , Ste-Emélie-de-l’Energie. Raymonde Blais, secrétaire.

RESIDENCE DR LUCIEN FERLAND
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   Maisons
Fleuries

La Municipalité  
de Sainte-Émélie-de-l’Énergie
procède à la remise des prix

L’objectif du concours était l’embellissement  
de notre environnement en favorisant les initiatives 
privées des citoyens et des commerçants  
de notre municipalité.

L’Écho
Dates de tombée des prochaines parutions
Le 10 octobre 2014 pour la parution de novembre - décembre 2014
Le 10 décembre 2014 pour la parution de janvier - février 2015  

Par courriel seulement:
Les textes qui ne seront pas envoyés par courriel ne seront 
pas inclus dans les prochaines parutions. 

Johanne Bilodeau Téléphone: 450-886-3823 poste 5
Courriel: steemelieloisirs@intermonde.net

Grille des tarifs pour le journal l’écho à partir de 2013
* Pour les organismes à but non lucratif de Sainte-Émélie-
de-l’Énergie, c’est sans frais pour une page maximum.

Carte d’affaires............................................................ 25$ 
1/4 page........................................................................ 50$ 
1/2 page........................................................................ 70$ 
1 page..........................................................................100$ 
Tarif carte d’affaires pour l’année........................100$
La première parution est gratuite.

Remise des prix

Tous les participants sont conviés pour la remise des prix, le lundi, 8 septembre à 19 h 30 avant  la 
réunion du conseil municipal, à la mairie.

Le comité de jardins fleuris a fait sa tournée les 4 et             5 août et vous a préparé un montage photo 
qui sera présenté lors de cette rencontre, ainsi vous pourrez admirer les initiatives fleuries de nos citoyens.

Premier prix village :	 200 $	 Premier prix rural :	 200 $
Deuxième prix village :	100 $	 Deuxième prix rural :	100 $
Et commerces fleuris :	200 $

Bienvenue à tous.

Cours de  
peinture
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Écho de la Maison des jeunes «Les Mayais» 
450-886-5493| mdjmayais@gmail.com 

  Mdj Les Mayais 
 

Horaire régulier d’automne 

Mercredi  18-21 h 

Jeudi 18-21 h 

Vendredi  18-21 h 

 

 

 

Nouveau à la mdj ! 
Nous offrirons dès cet automne des 
ateliers hebdomadaires d’aide aux 
devoirs ouverts aux élèves  du 3e cycle 
du primaire et à tous ceux du 
secondaire. Pour plus d’informations, 
abonnez-vous à notre page FB ou 
contactez-nous ! 

La rentrée, le bonheur des uns fait le malheur des autres ? 
Septembre, les récoltes, les journées qui raccourcissent, la 
routine qui se réinstalle et….l’école qui recommence. C’est le 
moment de retrouver ses ami-e-s, de découvrir une nouvelle école, un nouvel univers, d’étrenner ses 
nouveaux vêtements. Le matériel scolaire sent le neuf, on sait qu’on ne s’ennuiera plus, que l’on apprendra 
beaucoup et on hâte de participer aux activités parascolaires ! Pour ces élèves, la rentrée, c’est la joie ! 
 
Mais pour d’autres, la réalité est bien différente et les appréhensions nombreuses : les difficultés 
d’apprentissage et les échecs, parfois à répétition, les retenues, les pressions des parents, ou l’absence de 
ceux-ci, l’angoisse, le stress de changer d’école, de commencer le secondaire ou de recommencer une même 
matière pour une seconde fois parce que l’on a redoublé, de vivre ses différences. Certain-e-s vivent avec des 
particularités, comme un trouble du déficit de l’attention et/ou de l’hyperactivité et n’ont pas avoir accès à 
certaines activités parascolaires parce qu’ils et elles sont en «classe spéciale». Pour ces élèves, l’école, la 
rentrée, c’est synonyme d’angoisse, de la crainte d’être jugé-e, incompris-e, seul-e 

La persévérance scolaire, accessible à tous ? 
Dans l’espace médiatique, on cherche généralement un coupable aux 
maux du système scolaire et aux difficultés vécues par les jeunes : 
l’école, les parents, les amies, ce qu’on nomme les phénomènes de 
«mode» en lien avec la santé mentale, la médicalisation des jeunes, le 
manque de temps consacré à l’activité physique, etc. Cependant, on 
omet souvent de parler de certains aspects, à notre sens, beaucoup 
plus cruciaux : les désinvestissements en éducation (parce que, paraît-il, l’État n’a plus d’argent, mais il en 
trouve sans problème pour baisser les impôts des plus riches entreprises…); la violence du sexisme, de 
l’homophobie, du racisme, des faux standards de beauté qui créent de l’exclusion et de l’intimidation chez nos 
jeunes, entre eux; les nombreuses inégalités sociales qui ne font que s’aggraver, la pauvreté et autres 
conditions socioéconomiques que notre société continue d’accepter malgré les problèmes sociaux et humains 
qu’elles créent; le sens utilitaire, calculateur, que l’on tend à donner à l’éducation (l’important c’est d’avoir une 
job et une paie, et non pas de découvrir nos intérêts propres et nos passions et de se réaliser en tant que 
personne). 
 
Évidemment, ce n’est pas en une nuit que nous changerons cet état de fait. En attendant, rien ne sert de 
chialer l’école, elle n’est pas parfaite, et nous non plus d’ailleurs, les adultes, parents ou intervenant-e-s. Vaut 
mieux, prioritairement, 
reconnaître le potentiel de nos 
jeunes, souligner régulièrement 
leurs bons coups (même les 
plus anodins), les choses que 
l’on apprécie chez eux. Les 
encourager, les écouter, 
s’intéresser à ce qu’ils et elles 
font, pensent, souhaitent. Enfin, 
faire preuve d’un peu 
d’empathie face à nos enfants et 
nos ados, leurs réalités sont 
parfois complexes, ce qui peut 
devenir de véritables obstacles 
à la persévérance scolaire. 

Pour le reste, la balle est dans 
le camp de nos jeunes… 
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Mardis de 17H à 20 
Jeudis de 13H30 à 16H30 
Samedis de 10H à 13H

Bonjour à tous,

À notre récente rencontre des bénévoles, nous avons décidé d’abandonner 
l’ouverture de la bibliothèque les vendredis matins. L’essai s’est étalé 
sur un an, mais nous avons constaté que l’achalandage était trop faible 
pour justifier cette ouverture. 

Bonne nouvelle! Grâce à un important don d’un ami de la bibliothèque, 
vous pouvez maintenant emprunter des CD de musique populaire et clas-
sique. Ils seront disponibles à mesure que nous les enregistrerons dans le 
logiciel de prêt.

Merci mille fois de vos dons de DVD; vous avez maintenant une cinquan-
taine de nouveaux titres à visionner.

Il y aura un échange de livres le mardi 30 septembre, et nous avons 
hâte de recevoir les trouvailles intéressantes  dans toutes les sections de 
notre bibliothèque. 

Au plaisir de vous voir parmi nous !
Diane Durand 

Responsable
France Conochie 

Bénévole
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Comptoir vestimentaire «Les Ami(e)s d’Émélie» 

Déjà l’automne est à nos portes. Le comptoir 
poursuit ses activités et  le garage sera ouvert 
jusqu’en octobre,  selon le temps qu’il fera.

Nous aurions besoin de cintres pour les 
vêtements d’enfants. Si vous en avez, vous 
pouvez les laisser dans le cabanon près de 
la caisse populaire ou les apporter lors de 
nos heures d’ouverture soit les mardis et les 

vendredis de 13 heures à 16 heures. Il nous fera 
plaisir de vous rencontrer.

En cas de besoin, communiquez au 450 886-9009 
ou 450 886-3386.

Bienvenue à tous.
Christiane Gravel

Secrétaire

YOGA
SESSION D’AUTOMNE
DU 22 SEPTEMBRE AU 8 DÉCEMBRE 2014

POUR RENSEIGEMENTS SUPLÉMENTAIRES 
ET/OU INSCRIPTION

- Brigitte 450-365-2884 -

- YOGA INTERMÉDIAIRE - 
-10 COURS DE 90 MINUTES -

- LES LUNDIS À 18H30 -
- COÛT DE 130,OO$ -

ST-ÉMÉLIE-DE-L’ÉNERGIE

YOGA
SESSION D’AUTOMNE
DU 22 SEPTEMBRE AU 8 DÉCEMBRE 2014

POUR RENSEIGEMENTS SUPLÉMENTAIRES 
ET/OU INSCRIPTION

- Brigitte 450-365-2884 -

- YOGA INTERMÉDIAIRE - 
-10 COURS DE 90 MINUTES -

- LES LUNDIS À 18H30 -
- COÛT DE 130,OO$ -

ST-ÉMÉLIE-DE-L’ÉNERGIE

YOGA
SESSION D’AUTOMNE
DU 22 SEPTEMBRE AU 8 DÉCEMBRE 2014

POUR RENSEIGEMENTS SUPLÉMENTAIRES 
ET/OU INSCRIPTION

- Brigitte 450-365-2884 -

- YOGA INTERMÉDIAIRE - 
-10 COURS DE 90 MINUTES -

- LES LUNDIS À 18H30 -
- COÛT DE 130,OO$ -

ST-ÉMÉLIE-DE-L’ÉNERGIE
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Chronique mieux-être

Éconologis, un service gratuit autant pour les 
locataires que les propriétaires.

Qu’est-ce que c’est? 

Des  travaux mineurs effectués en fonction des 
besoins identifiés : 

-	 calfeutrage des fenêtres

-	 installation de coupe-froid pour les portes

-	 isolation des prises électriques des murs 
extérieurs

-	 installation d’une pomme de douche à débit 
réduit

-	 ajout d’un aérateur aux robinets

-	 installation de fluocompacts.

Des conseils personnalisés : 

-	 analyse de la facture de consommation d’énergie 

-	 conseils pratiques en matière de chauffage, d’eau 
chaude, d’appareils ménagers et d’éclairage.

Des thermostats électroniques :

-	 si le système de chauffage le permet, des 
thermostats électroniques sont installés sans 
aucuns frais.

 

Comment en profiter ?

Conditions à remplir pour obtenir une visite :

-	 recevoir une facture d’énergie pour le chauffage 
du domicile

-	 ne pas avoir bénéficié du service dans les 3 
dernières années si vous avez déménagé ou 
dans les 5 dernières années si vous demeurez à 
la même adresse 

-	 respecter les seuils de revenus annuels selon 
le nombre d’occupants incluant les enfants 
(ex.: 1 personne: 23 647$, 2 personnes: 29 440$, 
3 personnes: 36 193$, 4 personnes 43 942$ …).

Prendre rendez-vous!

Communiquez avec nous au 450 960-2090 ou au 
1 877 960-2090.

Vous pouvez aussi vous renseigner en visitant 
le site Internet du ministère des Ressources 
naturelles au www.econologis.gouv.qc.ca.

Pour faire face à la saison froide, 
Éconologis
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Babillard

La municipalité recherche des vivaces pour 

embellir notre environnement, si vous désirez 

partager vos fleurs avec nous, communiquez 

par téléphone au 450-886-3823 poste 5.

Vivacement vôtre

À propos...
Ce babillard est un outil au service des citoyens. Vous avez quelque chose à offrir, une  information à partager ou encore un bon coup à souligner, n'hésitez pas à nous contacter:
steemelieloisirs@intermonde.net
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Centre  Au  Cœur  des  Femmes

Connaissez-vous le Centre Au Cœur des Femmes ? 
Un centre de femmes est un lieu qui accueille 
toutes les femmes, peu importe leur situation. 
Au centre vous trouverez des services qui vous 
feront du bien. En participant à une activité, 
en étant active sur un comité ou encore en 
obtenant du support dans un moment difficile 
de votre vie. Tous les services et les activités 
sont offerts gratuitement. Voici les ateliers 
disponibles en septembre :

-	 Dîner de filles (avec un thème) 
10 sept. et 15 octobre – avec Mélissa Masson

-	 Stretching – 11 septembre et tous les jeudis de 
l’automne – avec Jasmine Roy

-	 Le pardon est-ce possible? 
17 septembre – avec Louise Chaussé

-	 Pas si facile, de prendre la parole en public 
24 septembre – avec Mélissa Masson

-	 Les petites douceurs 
7, 14 et 21 octobre – avec Jasmine Roy

-	 Le passé encombre-t-il notre présent? 
22 octobre – avec Louise Chaussé

-	 Dîner boule de cristal (Halloween) 
31 octobre – avec Mélissa Masson

Pour inscription et information : 886-9171 ou 
183 rue Sainte-Louise à St-Jean-de-Matha (2ième 
étage de l’ancien presbytère).

Le Centre est ouvert du mardi au vendredi de 
13h00 à 16h00

Nous prenons les appels de 9h00 à 16h00

Bienvenue à toutes !

Un regroupement de services pour femme

Garderie en milieu familiale

450-886-5630
Julie Poirier

À Ste-Émélie-de-l’Énergie, pour les 0-5 ans, collations équilibrées 
selon l’enfant, sorties a l’extérieur régulièrement, le tout dans 
un environnement sécuritaire. 

La garderie est ouverte de 7h00 a 5h00 du lundi au vendredi.
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Jeunes et moins jeunes ont mis l’épaule à la roue pour l’amélioration des sites de notre village. La 
plage qui avait été lessivée par la crue des eaux à été égalisée par une quarantaine de personnes.  
La forteresse du site de jeux médiévaux situé à L’Académie de l’Énergie à été restaurée par une 
douzaine de personnes. Le terrain de balle s’est vu  amélioré par l’arrivage de sable de compaction 
parfait pour la course, de plus 22 personnes ont participés à égaliser le terrain et à la réparation des 
panneaux entourant le site.  En récompense pour leurs travaux les jeunes ont eu accès à des sorties 
spéciales : Go-Kart, Arbraska... 

    Les corvées solidaires sont financés par la Conférence  
    régionale des Élus  via le fond québecois d’initiative sociale 

LES CORVÉES SOLIDAIRES  

Au mois de juillet, un groupe de 13 adolescents ont  participés a des ateliers avec l’artiste muraliste 
graffeur , Hugo Landreville. Il leur a montrer des techniques et les a accompagnés à la réalisation de 
murales sur les panneaux du terrain de balle, dont un dragon cracheur de feu.  Ce projet a été réalisé 
en collaboration avec la maison des jeunes et la table jeunesse. 

PROJET GRAFFITI   

INITIATION AU TRAVAIL 
Cet été 12 jeunes ont travaillés à la réalisa-
tion de contrat de services: tonte de gazon, 
déserbage, nettoyage, peinture. Il ont ob-
tenus des contrats en affichant leur service.  
 
De plus, la Municipalité de l’Énergie à offert 
un montant de 2500$ réparti en honoraire 
pour la jeunnesse, ainsi les jeunes ont reali-
sés divers travaux de voirie et d’entretien 
dans la municipalité. 

ATELIER DE MÉCANIQUE DE VÉLO 

L’atelier de mécanique de vélo en plus de répar-
er une cinquantaine de vélo gratuitement pour 
les jeunes du village à permis encore cette année 
a plusieurs jeunes de s’améliorer en mécanique 
de vélo tout en rendant service.   
 
Les ateliers manuels sont financés par le comité 
de valorisation de l’éducation et la fondation 
Réunir pour Réussir. 

Jeunes et moins jeunes ont mis l'épaule à la roue pour l'amélioration des sites de notre village. 
La plage qui avait été lessivée par la crue des eaux a été égalisée par une quarantaine de 
personnes. La forteresse du site de jeux médiévaux située à L'Académie de l'Énergie a été 
restaurée par une douzaine de personnes. Le terrain de balle s'est vu amélioré par l'arrivage 
de sable de compaction parfait pour la course, de plus 22 personnes ont participé à égali­
ser le terrain et à la réparation des panneaux entourant le site. En récompense pour leurs 
travaux les jeunes ont eu accès à des sorties spéciales: Go-Kart, Arbraska ...

Cet été 12 jeunes ont travaillé à la réalisa­
tion de contrat de services: tonte de gazon, 
désherbage, nettoyage, peinture. Ils ont obtenu 
des contrats en affichant leur service. 

De plus, la Municipalité de l’Énergie a offert 
un montant de 2500 $ réparti en honoraire 
pour la jeunesse, ainsi les jeunes ont réalisé 
divers travaux de voirie et d’entretien dans 
la municipalité. 

L’atelier de mécanique de vélo en plus de réparer 
une cinquantaine de vélos gratuitement pour les 
jeunes du village a permis encore cette année à 
plusieurs jeunes de s’améliorer en mécanique de 
vélo tout en rendant service. 

Les ateliers manuels sont financés par le comité de 
valorisation de l’éducation et la fondation Réunir 
pour Réussir. 

Les corvées solidaires sont financés par la Conférence  
régionale des Élus via le fonds québecois d’initiative sociale. 

Au mois de juillet, un groupe de 13 adolescents ont participé à des ateliers avec l’artiste muraliste 
graffeur, Hugo Landreville. Il leur a montré des techniques et les a accompagnés à la réalisation de 
murales sur les panneaux du terrain de balle, dont un dragon cracheur de feu. Ce projet a été réalisé 
en collaboration avec la maison des jeunes et la table jeunesse. 
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RÈGLEMENT	
  CONCERNANT	
  LES	
  CHIENS	
  ET	
  
AUTRES	
  ANIMAUX	
  DOMESTIQUES	
  

	
  	
  Extrait	
  du	
  règlement	
  26RG-­‐0908	
  
 

 

NOMBRE DE CHIENS 

Article 3.9 Il est interdit d’être le gardien de plus de trois (3) chiens à la fois et il est interdit de garder plus de trois (3) 
chiens par unité d’habitation ou sur une propriété commerciale ou industrielle. 

Article 3.10 Le gardien d’une chienne qui met bas doit, dans les quatre (4) mois de la mise bas, disposer des chiots de 
façon à se conformer aux dispositions du présent règlement. 

CHIEN ERRANTS RAGES MORSURES 

Article 4.1 Règles générales 
Sur les rues ou endroits publics de la municipalité tout chien doit être retenu par une personne, au moyen 
d’une laisse d’une longueur maximale de deux (2) mètres. Il est strictement interdit de laisser errer un chien 
dans les limites de la municipalité. Tout chien doit porter son collier et son médaillon d’identification en tout 
temps. 

Article 4.2 Capture des chiens errants 
Le contrôleur désigné ou tout autre employé municipal peuvent capturer un chien errant sur la propriété 
publique ou sur une propriété privée, et le détenir en fourrière pour une période de cinq (5) jours. Passé ce 
délai, si l’animal n’est pas réclamé, il peut être soit vendu, cédé ou euthanasié. 

 Toute personne peut capturer un chien errant sur sa propriété et faire appel au contrôleur pour le faire 
ramasser et détenir aux mêmes conditions qu’au paragraphe précédent. 

Article 4.3 Un gardien ne peut abandonner un ou des animaux, dans le but de s’en départir. 

Article 4.4 Suite à une plainte faite à l’autorité compétente à l’effet qu’un ou plusieurs animaux errants sont abandonnés 
par leur gardien, l’autorité compétente procède à une enquête et, s’il y a lieu, dispose des animaux, par 
adoption ou en les soumettant à l’euthanasie. Dans le cas où le gardien serait retracé, il est responsable des 
frais encourus et est sujet à des poursuites selon le présent règlement. 

Article 4.5 Cas de rage et morsures 
Dans tous les cas où la municipalité est informée qu’un cas de rage existe dans la municipalité, elle peut 
ordonner au gardien concerné d’isoler un tel chien, aux fins d’éviter la propagation de cette maladie pour 
protéger le public, cet ordre est valable pour une période n’excédant pas deux (2) mois de calendrier (à 
compter de la publication de l’avis public qui doit être donnée). 

 Tout chien qui aura mordu devra être mis vingt-et-un (21) jours sous observation du contrôleur en 
collaboration avec un vétérinaire ou isolé, gardé par son propriétaire et observé de même façon. Les 
honoraires de vétérinaire sont à la charge du propriétaire ou gardien du chien. 

INFRACTION, SANCTIONS ET RECOURS 

Article 7.1 Chien errant 
Tout chien errant, capturé en vertu de l’article 4.2 du présent règlement sera mis en fourrière et gardé 
pendant une période de cinq (5) jours, au cours de laquelle des mesures raisonnables seront prises pour en 
aviser son gardien qui pourra en reprendre possession sur paiement au responsable de la fourrière des 
sommes fixées pour la pension de l’animal, en plus des frais pour la licence et autres frais, s’il y a lieu. 

S
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Bonjour à tous,

Et oui! C’est moi qui vous écris pour la dernière 
fois de mon mandat.

L’été touche à sa fin. J’espère que vous en avez profité. 

Depuis mon dernier mot, nous avons eu :

-	 Notre dernier souper de la saison à L’auberge 
La Petite Verte, jeudi le 19 juin. Ce fut un bon 
souper. Cela fait plaisir de voir notre Auberge 
reprendre vie. Merci à Annie et Jonathan. Ce 
fut aussi notre dernier tirage d’un bon achat 
de 300 $ chez Déco Cadre. L’heureux gagnant 
a été Sylvain Chaussé. Félicitations.

-	 Nous sommes allés au Havre familial le samedi 
12 juillet. Une journée pleine d’activités, de so-
leil et de plaisir. Merci au Club de Ste-Béatrix 
qui nous a offert les hot dogs.

-	 Dimanche 6 juillet, il y a eu les Jeux d’été. Une 
belle réussite, elle aussi sous un beau soleil. 
Les jeunes et les parents ont pu s’affronter 
lors de nos jeux. Il y avait aussi un jeu gon-
flable pour les plus jeunes.

-	 Samedi le 23 août, nous allons avoir notre sor-
tie glissade à Pointe Calumet.

Je pense que vous voulez savoir qui va prendre la 
relève en tant que président. Cela sera Francine 
Hénault qui va reprendre les rênes comme pré-
sidente du club. À cette heure-ci, je ne sais pas 
les activités qui sont prévues pour la rentrée.

Quant à moi je vous souhaite une belle fin d’été, 
une belle rentrée pour nos enfants et de nous 
revoir lors d’activités futures.

Raphaël KEITH
        Président 2013-2014

Bonjour amis (es) Optimistes
L’été est presque terminé et j’espère que vous en 
avez profité, car il a passé tellement vite... Déjà la 
rentrée scolaire et le retour à la normale.
Je profite de ces lignes pour remercier Raphaël, 
sa famille ainsi que les directeurs (trices) du 
conseil d’administration qui nous quittent au 
niveau du C.A.., mais ils vont rester comme bons 
membres actifs du club. MERCI pour votre belle 
implication.
Eh bien oui! J’ai décidée de reprendre le mandat 
à la présidence du Club Optimiste.
Nous sommes à monter nos activités et le 
financement pour l’année 2014-2015.
Vous avez de nouvelles idées ou vous avez du 
temps à donner.... n’hésitez pas à nous contacter!

Je ne peux terminer sans remercier toutes les 
personnes qui de près ou de loin ont participé 
au succès des activités du Club Optimiste de Ste-
Émélie dont je suis très fière.
J’aimerais souhaiter une bonne année scolaire à 
tous nos écoliers et enseignantes.
 Au plaisir de vous revoir.

Francine Hénault
Présidente élue 2014-2015

450-886-5052

13

Club optimiste
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Un bel été bien sûr, tout à fait imprévisible, tel 
que connu chez nous. C’était  hier les souhaits de 
bonnes vacances, les éclats de rire. Vous en avez 
profité?...Je vous entends penser...oui, mais trop 
court, trop vite passé ce temps d’été.
Septembre annonce la rentrée. La vie change de 
couleur. Pour l’Association A.Q.D.R. Le conseil et les 
membres, cela signifie conclure les projets élaborés 
et se réjouir des objectifs atteints. Créer des condi-
tions de vie meilleure pour les aînés, voilà la priorité 
de ce mouvement, les gains  s’obtiennent par chacun 
de vous, vos idées, votre présence, vos observations  
« Bénévolat » résument le tout.
L’année 2014 fut bénéfique pour les droits des 
aînés (Blanche G). Nous savons bien que les vic-
toires n’arrivent pas gratuitement. L’implantation de 
l’infirmière en milieu rural est un acquis très impor-
tant. Elle reçoit les personnes au local aménagé pour 
le besoin au 350, rue Belleville, lieu agréable, bien 
éclairé  où vous attend une infirmière généreuse de 
ses connaissances et de ses encouragements.
Informations à suivre:
Vous habitez Sainte-Émélie
Vous avez 55 ans et plus
Vous avez besoin de soins de santé
L’infirmière est disponible  une demi-journée par 
semaine, tous les vendredis. Sur rendez-vous au 
numéro  suivant:  450-886-3861.
En  A.M  de   8:30 h. à 11:15 h.
En  P..M  de 12:45 h. à 15:30 h.
Horaire:  
Août 2014	 Septembre 2014
1er août  PM	 5 sept. AM
8 août AM	 12 sept. PM
15 août PM	 19 sept AM
22 août AM	 26 sept. PM
29 août PM					   
Soins offerts- liste incomplète. Voir dépliant.
-	 Prélèvement aux deux semaines. 

-	 Enlèvement des points de suture ou agrafe.
-	 Injection de médicament.
-	 Lavage d’oreilles
-	 Suivi de pression artérielle
-	 Traitement des blessures mineures (plaies, 

brûlures, coupures)
-	 Références sur les ressources du  C.L.S.C.  

Et les ressources communautaires.
-	 Réponses aux inquiétudes de santé en général.
-	 Bonnes habitudes de vie.
-	 Questions sur maladie: diabète, pulmonaire etc...
L’importance:
L’infirmière en milieu rural répond à un grand 
besoin. Toutes les heures disponibles sont utilisées. 
L’utilisation complète du temps offert justifie le ser-
vice et en assure la continuité.
Quoi de neuf?...La Politique MADA
Municipalité Amie des Ainés.
Une municipalité Mada se soucie du bien-être des per-
sonnes sur son  territoire, cherche à  améliorer leur 
condition de vie. Dans le journal  l’Écho  Mai - Juin 
2014, Mme Lucie Boucher conseillère municipale et 
responsable du dossier,  décrit le « projet » à partir 
de son origine jusqu’à maintenant. Que nous réserve 
ce généreux projet?  À nous d’être là, d’exprimer nos 
besoins. Bâtir avec Lucie... c’est prometteur.
Merci  à notre maire Monsieur Atchez  Arbour et 
aux conseillers municipaux d’adhérer à ce projet. 
Merci à Lucie d’accepter la responsabilité de ce dos-
sier. Vivre à Sainte-Émélie c’est espérer.
Merci à M. Normand Lemieux,  notre très efficace 
négociateur auprès du Conseil Municipal, pour  
«MADA ». Bravo Normand.
Un oubli à réparer.  Merci  infiniment Mme Monique 
Poirier Langevin pour ta présence bénévole à la 
vente garage A.Q.D.R. du printemps 2014. Merci
Je vous souhaite un bel Automne.

>> suite à la  page 15

Comité Ste-Émélie
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Bonjour membres et amis(es) du club FADOQ 
Sainte Émélie-de-L’Énergie

C’est avec un grand plaisir que nous allons 
débuter ensemble  la nouvelle saison de 2014-
2015   le 11 septembre avec le souper et la 
soirée du mois, donc le 11 septembre c’est un 
rendez-vous.

Pour info : Rollande 450-886-5919, Yolande 
450-883-8070,

Noëlla 450-886-1798.

 Un petit rappel pour la saison des quilles de 
2014-2015 

Les quilles au Quillorama de St-Gabriel  déb-
uteront le 28 août  à 9 h 30.

Notez que nous avons besoin de joueurs de 
quilles réguliers et de remplaçants pour la nou-
velle saison.

 Pour info : Rollande Goulet 450-886-5919

 Le bingo chaque  1er jeudi du mois débutera le 
2 octobre à 19  h. 

Les cours de danse avec Yolande débuteront le 
10 Septembre, l’heure reste à confirmer pour 
info : Yolande  450-883-8070 

Grande nouvelles !!  Nous sommes arrivés sur 
Facebook venez nous voir sur : FADOQ Ste-
Émelie.

Le  Club Sainte-Émélie-de-l’énergie Fadoq  sou-
haite la bienvenue aux 50 ans et plus.

BONNE RENTRÉE!

                                                     Noëlla Sirois
Secrétaire

>> suite
La prochaine réunion aura lieu le 9 septembre (Ég-
lise). Invitez vos voisins, vos amis, à participer aux 
réunions de l’A.Q.D.R. et à devenir membre.
Il suffit d’une petite carte et de beaucoup de recon-
naissance et de confiance envers cette Association 
qui poursuit son objectif sans cesse renouvelé  « 
Association  Québécoise pour la défense des droits 
des personnes retraitées et pré-retraitées ».
Les acquis. Venez vous en informer à la prochaine 
réunion.
1-	Le transport médical accompagnement vers les 

points de santé.  « Bravo ».
2-	L’infirmière en milieu rural.  «Bravo »
3-	La loi  MADA.  «Bravo »

4-	Le vaccin antigrippal.  Monique Durand et Aline 
Brunet en ont encore cette année accepté la re-
sponsabilité. « Bravo »

Autres points chauds:
La maltraitance, ça existe. 
Les proches aidants.
Les soins à domicile.
L’Assurance autonomie.
Mourir dans la dignité. Etc.

Merci  et   à  la prochaine.

 Thérèse St-Georges

Club Ste-Émélie
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La page Desjardins
 

 

 

 

 

Les caisses Desjardins sont des institutions financières coopératives qui ont toujours 
su s’adapter à l’évolution des besoins de leurs membres.  Par conséquent, les 
administrateurs ont aussi à prendre les décisions qui s’imposent afin d’assurer la 
pérennité de la caisse. 

À cet égard, les membres des conseils d’administration de la Caisse populaire 
Desjardins des Sept-Chutes, de la Haute Matawinie et de Brandon ont mis en place un 
comité dont le mandat est d’analyser la pertinence et la faisabilité d’un projet de 
regroupement entre les 3 institutions.  À la suite de cette réflexion, des négociations 
avec ces caisses et de l’approbation du conseil d’administration de la Fédération des 
caisses Desjardins, vous serez conviés à une assemblée générale extraordinaire dès 
lundi, le 29 septembre 2014, pour vous prononcer sur la réalisation du projet.  
L’invitation suivra sous peu. 

 

 

 

Desjardins démontre encore une fois, une marque touchante d'implication dans son 
milieu.  Pour une 2e année consécutive, des employées de la Caisse populaire 
Desjardins des Sept-Chutes se sont impliquées dans le « Relais pour la vie du Grand 
Joliette ».    

C'est avec brio que Les Pink Lady's (employées accompagnées de leurs amies) se sont 
démarquées au Relais de juin 2014 en atteignant la rondelette somme de 8 610 $ en 
dons.  Bravo pour cette 1ère place sur les 72 équipes dans Lanaudière ! 

 

Félicitations à Mme Rachel Morse, membre de la Caisse Desjardins 
des Sept-Chutes, qui s’est méritée une bourse de $ 1500.00 de la 
Fondation Desjardins. Cette somme lui permettra de poursuivre 
ses études de théâtre au 1 er cycle universitaire. 
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Cette année, la municipalité de Sainte-Émélie-de-
l’Énergie a proposé un camp de jour pour les en-
fants de 5 à 11 ans en juillet et août vécu dans un 
esprit de simplicité, de divertissement et de joie 
(voir ces sourires).

Le camp de jour, installé dans un environne-
ment vraiment estival au vieux moulin de 
la plage municipale, s’est doté dès le départ 
d’un code de vie pour les enfants et d’un code 
d’éthique pour les animateurs.

Nos animateurs bien outillés d’une forma-
tion dafa (diplôme d’aptitude aux fonctions 
d’animateur ) et de leurs cours de premiers 
soins étaient toujours à l’affût des propositions 
des jeunes, ce qui en fin de compte a donné un 
camp assez personnalisé et adapté au groupe 
d’âge.

Les activités régulières de notre nouveau ter-
rain de jeux furent assez diversifiées avec baig-
nade, kayak, pédalo, volleyball, combat mé-
diéval, pêche et découverte de la faune de la 
riviêre Noire.

Les jours de pluie, nous avons profité du nou-
veau local avec film, jeux de société, casse-tête, 
x-box et bricolage.

Nous avons fait aussi plusieurs belles sorties : 
comme à la Bergerie des Neiges, au Havre fami
lial, au cinéma Imax, au musée de la Pointe-à-
Callière et nous avons gracieusement profité des 
multiples installations du camping Ste-Émélie 
surtout lorsque les travaux de la plage débutaient 
à la fin de juillet. Pour que la dernière journée soit 
mémorable, nous irons visiter la terre des bisons 
et profiter de ce des derniers moments ensemble.

Nous savons qu’il y a toujours place à l’amé
lioration et c’est pourquoi vos suggestions seront 
les bienvenues.

Bonne fin d’été à nos attachants jeunes.

En espérant que vous serez des nôtres l’année 
prochaine dans de nouvelles aventures.

Johanne Bilodeau 

agente de projets / loisirs  
450.886.3823 poste 5



Terre de Culture 
Kermesse et Confitures

2e édition dimanche 
28 septembre 2014
(stationnement de la Caisse populaire 
Desjardins des Sept-Chutes et de l’église 
de Ste-Émélie)

Ste-Émélie fête les récoltes  
et l’automne avec, à l’honneur, 
les produits locaux de la terre 
et de la Culture!

Venez rencontrer producteurs et 
transformateurs et procurez-vous 
leurs excellents produits!

Le village vous accueille dans  
son cadre enchanteur

Toile de fond : gracieuseté de Mme Germaine 
Daigneault, inspirée de  Robert Duncan

Terre de culture, Kermesse et confitures,  
est un événement des Loisirs de Ste-Émélie inc.

 Programmation
 9 h : Installation des exposants  
et commerçants 
Produits de la terre et produits trans-
formés de la région
Marché d’art et d’artisanat de la 
De 10 h à 16 h : Vente au public et 
animations
Musique en direct
Clown
Jeux de kermesse
Maquillage
Barbe à papa
Nourriture sur place

Échange de légumes 
Toute la journée, apportez vos surplus vous 
ferez une bonne action! Tout ce qui aura 
été amassé sera offert aux Amis d’Émélie, 
qui se chargeront de les remettre à des 
familles dans le besoin.

Prix de présence à 15 h 45!

Information
Programmation : 

 Page « Loisirs de Ste-Émélie inc. » -

Johanne Bilodeau (450-886-3823, poste 5)

Dons et commandites :     

- Ginette Clocher (450-886-3590)

Bénévolat :

- Lucie Boucher (450-886-0413)

Médias :

- Lorraine Boury (450-886-3475)
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Activité physique

Vincent Desjardins,  
finaliste de la Fièvre de la 

danse et sa partenaire

Activité gratuite
Bienvenue à tous !

Pour informations :  
Johanne Bilodeau aux Loisirs  
Tél. : 450.886.3823 p. 5
steemelieloisirsintermonde.net

Le couple formé de Vincent Desjardins, finaliste 2009 «hommes» 
de l'émission la Fièvre de la danse (Canada), et de sa partenaire 
feront danser jeunes et moins jeunes 

27 septembre à 19 h 30,  
Salle J.-A.-Leprohon 

- 	 Prestation et cours accéléré de HIP-HOP 
en première partie. 

- 	 Prestation et cours accéléré de Danse 
sociale en deuxième partie. 

- Permis de boisson et plaisirs assurés !

Le 6 juillet dernier avait lieu la première édition du 
Défi de l’Émélinois actif, une vingtaine de participants 
de 5 à 60 ans ont relevé leur défi personnel de courir 
ou marcher 1, 3, 5 ou 10 km.
Pour les plus jeunes, Hélène Francoeur a offert un 
atelier de décoration de bouteille d’eau.
Ce défi fut précédé par 8 entraînements ludiques avec 
deux en- traîneurs chevronnés soit : Claude Vincent et 
Tommy Ricard. Et un atelier d’hydratation avec Hélène 
Pomerleau, nutritionniste pour Défi-Famille Matawinie.

Défi de l’émélinois actif

Comité organisateur issu de la table de concertation 
jeunesse émélinoise: Hélène Francoeur, Bibliothèque 
Sophie Carpentier, Maison des Jeunes Claude Vincent, 
Club Optimiste Gino Dubord : École de l’Ami-Soleil 
Johanne Bilodeau, Municipalite

Partenaires:





Hockey intermunicipal 

Saison 2014-2015 

 

Catégories des équipes     8 ‐10 ans 
        11‐13 ans 
         14‐17 ans 

Début de la saison de hockey sur glace      14 décembre 2014 (selon la température)  
Séries de fin de saison     Fin février 
Fin de la saison régulière     Fin mars 
*** L’horaire des pratiques et des joutes est à confirmer.  

COÛT DE L’INSCRIPTION 

40 $ / enfant pour les enfants résidents  
45 $ / enfant pour les non‐résidents 

ÉQUIPEMENT REQUIS 

Le joueur doit avoir un équipement complet (possibilité de prêt d’équipement par la municipalité) 
Le protège‐cou est obligatoire 
La grille ou visière pleine sera acceptée, la demi‐visière ne sera pas tolérée 

 

Initiation au patin 
 

L’INITIATION AU PATIN EST UNE ACTIVITÉ D’INITIATION À LA 
PRATIQUE DU PATINAGE ET DU HOCKEY POUR LES ENFANTS DE 4 

À 7 ANS. 
 IL N’Y A PAS DE JOUTE. 

 
COÛT DE L’INSCRIPTION 

35 $ / enfants pour les enfants résidents  
40 $ / pour les non-résidents. 

 

LIEU ET DATE D’INSCRIPTION
BUREAU MUNICIPAL 
241, RUE COUTU 
SAINTE‐ÉMÉLIE‐DE‐L’ÉNERGIE 

16 octobre 2014 (Bureau municipal)  
De jour :   8 h30 à 12 h et de 13 h 1à 16 h 30 
De soir :  18 h à 20 h 
 

Si vous avez envie de vous impliquer de manière bénévole et entraîner des équipes, vous pouvez 
communiquer avec :    Johanne Bilodeau, agente de projets/loisirs 

 
téléphone : 450‐886‐3823 Poste : 5       courriel : steemelieloisirs@intermonde.net 
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Municipalité de Sainte-Émélie-de-l'Énergie 

    241, rue Coutu, Sainte-Émélie-de-l'Énergie (QC) J0K 2K0 
  Téléphone : (450) 886-3823  Télécopieur : (450) 886-9175 

  Courrier électronique : stemelie@intermonde.net 
	
  

Avis public 
 
 
La Municipalité de Sainte-Émélie-de-l’Énergie requiert des soumissions pour : 
 
 

Entretien d’hiver pour le chemin de la Montagne (1,3 km) : 
Déneigement et sablage 

Pour une (1) saison 2014-2015 et pour trois (3) saisons 2014-2017 
 
 
La Municipalité ne s’engage à accepter ni la soumission la plus basse, ni aucune des soumissions 
reçues, et elle décline toute responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des soumissionnaires en cas 
de rejet de toutes les soumissions. Le contrat est adjugé sur décision du conseil de la Municipalité, 
à sa seule discrétion, et la Municipalité ne peut être liée d’aucune autre façon que par une 
résolution de son conseil, le tout conditionnel à l’approbation des propriétaires et occupants 
intéressés en vertu de la Loi sur les Compétences Municipales 

Date d’ouverture des soumissions : le lundi 08 septembre 2014 à 11 h 00 (heure en vigueur). 
 
 
Lieu du dépôt des soumissions : Bureau municipal 
    241, rue Coutu 
    Sainte-Émélie-de-l’Énergie  QC 
    J0K 2K0 
 
Les documents de soumission sont disponibles au bureau municipal. 
 
 
DONNÉ À SAINTE-ÉMÉLIE-DE-L’ÉNERGIE, ce douzième jour du mois d’août deux mille 
quatorze. 
 
 
 
 
Brigitte Belleville 
Directrice Générale 
 
p.j. 
 
F:\Documents\ANNÉE 2014\VOIRIE\Appel d'offres Déneigement  et sablage ch. Montagne\Avis public  Déneigement chemin de la Montagne  2014-
2015, 2014-2017.docx 
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Persévérance scolaire

Les gagnants du rallye de la persévérance 
scolaire parrainé par la Table jeunesse 
émélinoise sont : 
-	 Marilou Hamelin
-	 Vincent  Poirier-Belleville
-	 Mariane Provost
Bravo à tous les participants.

Le 7 août dernier se tenait une soirée à la salle J.-A.-Leprohon 
afin d’honorer les jeunes finissants de Ste-Émélie. Félicita-
tions aux jeunes et mercis aux organisateurs .

Rallye de la persévérance
2013-2014

Soirée honorifique

Avis de recherche
Nous sommes à préparer la troisième  
édition du Marché de Noël qui aura lieu  
les 13 et 14 décembre cette année à la salle  
J.-A. Leprohon. Je communiquerai bientôt  
avec tous les exposants de l’an dernier.  
Vous voulez promouvoir votre commerce  ? 
Vous voulez vendre vos concepts et autres  ? 

Nous sommes à la recherche d’exposants 
de toutes catégories intéressés à vendre 
leurs produits et services et à faire 
connaître leurs activités et promouvoir 
l’économie de Ste-Émélie.

Pour tous renseignements :

communiquer avec Lucie Boucher, administratrice 
pour Loisirs Ste-Émélie inc., au 450-886-0413



Xxxxxxxxxx
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